
1781 1123  Quittance par VEIRIER pour la sonnerie de l'horloge  
 
 
Je soussigné Me horloger habitant au bourg et à la paroisse de Marlhes reconnais avoir reçu 
de Mrs le curé et marguilliers de la paroisse de St Julien Molin Molette par les mains de Mr 
Desormes, marchand moulinier, marguillier receveur, la somme de quatre-vingt-treize livres 
pour les rouages et construction de la sonnerie de l'horloge de ladite paroisse ainsi que nous 
en étions convenus ensemble le 14 septembre de cette année; me soumettant de nouveau à 
faire tous les changements et réparations qui seraient jugés nécessaires pour la solidité ou 
l'entretien de ladite horloge, même à augmenter le marteau qui frappe sur la grosse cloche si 
l'horloge telle qu'elle est aujourd'hui peut supporter un marteau d'un plus gros poids: ladite 
soumission n'ayant lieu de ma part que pour le terme d'un an à compter de ce jour, au bout 
duquel terme les curé et marguillier receveur chargés dudit entretien, ne voulant plus obligés à 
leur égard à aucune autre chose qu'à ôter la répétition de ladite horloge s'ils le jugent à propos. 
De ladite somme de quatre-vingt-treize livres je tiens quitte lesdits curé et marguillier de la 
paroisse de St Julien, sans préjudice de celle de trente livres qu'ils restent me devoir ce qui me 
sera payé par eux, ainsi que nous en sommes convenus, dans un an à compter de ce jour; en 
foi de quoi j'ai signé le vingt troisième novembre mille sept cent quatre-vingt-un. 
Ci-dessus Jean Baptiste Veirier Me horloger demeurant à Marlhes 
 
 
 
 
 

1783 0205  Quittance finale par Jean Baptiste VEIRIER Me horloger 
 
 
Je soussigné horloger habitant dans le bourg de Marlhes certifie avoir reçu la somme de trente 
livres des mains de Mrs le Curé et marguillier de la paroisse de St Julien Molin Molette pour 
le dernier et entier payement des réparations par moi faîtes, selon les conventions entre nous 
faîtes le 14 septembre 1781, à l'horloge de la paroisse. 
Dont quitte fait à St Julien le cinq février 1783. 
 
J'approuve quoique d'autre main écrive. 
 


